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LISTE DES SERVITUDES 
DE LA COMMUNE DE PERIGNEUX  

 
 
 
 
 
 
 

 
NOM OFFICIEL DE LA 

SERVITUDE 

REFERENCES DES TEXTES 
LEGISLATIFS QUI 
PERMETTENT DE 

L’INSTITUER 

ACTE QUI L’A 
INSTITUEE SUR LE 

TERRITOIRE 
CONCERNE PAR LE 

PLU 

 
SERVICE 

RESPONSABLE DE 
LA SERVITUDE 

AS 1 
Servitude résultant de 
l’instauration de 
périmètres de 
protection des eaux 
destinées à la 
consommation 
humaine et des eaux 
minérales 

Instituées en vertu des articles 
L.20 et 736 du code de la santé 
publique et du décret n°61.359 
du 1er août 1961 modifié par les 
décrets n° 67.1093 du 15 
décembre 1967 et n° 89-3 du 3 
janvier 1989 modifié le 10 avril 
1990. 
Décret n° 2001-1220 du 20 
décembre 2001 

Périmètre de 
protection de la prise 
d’eau de la Mare (St-
Marcellin-en-Forez) 
instituée par DUP du 
2/07/1998 

DIRECTION 
DEPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES 
SANITAIRES ET 
SOCIALES 

 
AC 1  
Servitudes de protection 
des monuments 
historiques inscrits 

 
Loi du 31 décembre 1913 

Articles 13 bis et ter 

 
Eglise arrêté du 

29.12.1949 

 
DIRECTION 
REGIONALE DES 
AFFAIRES 
CULTURELLES 
SERVICE REGIONAL 
DE L’ARCHEOLOGIE 
SERVICE 
DEPARTEMENTAL DE 
L’ARCHITECTURE ET 
DU PATRIMOINE 

 
I 4 
Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques 

 
Article 12 modifié de la loi du 15 
juin 1906 
Article 298 de la loi de finance du 
13/07/1925 
Article 35 de la loi n°46-628 du 
8/04/46 modifiée 
Décret n° 85-1109 du 15 octobre 
1985 

 
Ligne 63 kv 
Saint-Bonnet-Le-
Château / Saint-Just-
Sur-Loire 

 
DIRECTION 
REGIONALE DE 
L'INDUSTRIE ET DE 
LA RECHERCHE ET 
DE 
L’ENVIRONNEMENT 
RHONE-ALPES 
RTE/ TERAA  A  
ST-ETIENNE 

 
PT 3 
Servitude de 
communication 
téléphonique et 
télégraphique 

 
Servitudes attachées aux 
réseaux de télécommunications, 
instituées en application de 
l’article L.48 (alinéa 2) du code 
des postes et 
télécommunications 

Câble RG n° 4219 St-
Marcellin-St-Bonnet-
Le-Château institué 
par Arrêté préfectoral 
du 23/07/1984  
 
Câble RG n° 4254 
Sury-le-Comtal-St-
Bonnet-Le-Château 
institué par 
Arrêté municipal du 
11/05/1998 

 
DIRECTION 
REGIONALE DE 
FRANCE TELECOM à 
LYON 
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NOM OFFICIEL DE LA 

SERVITUDE 

REFERENCES DES TEXTES 
LEGISLATIFS QUI 
PERMETTENT DE 

L’INSTITUER 

ACTE QUI L’A 
INSTITUEE SUR LE 

TERRITOIRE 
CONCERNE PAR LE 

PLU 

 
SERVICE 

RESPONSABLE DE 
LA SERVITUDE 

 
PT2 
Servitudes relatives aux 
transmissions radio-
électriques, concernant  
la protection contre les 
obstacles des centres 
d'émissions et de 
réception, exploités par 
l'Etat 
 

 
Servitudes de production des 
Centres Radio Electriques 
d'émission et de réception contre 
les obstacles instituées en 
application des Articles L54 à 
L56 et R21 à R26 du Code des 
Postes et Télécommunications. 

 
Décret du 2/08/1977 

 
DIRECTION 
REGIONALE DE 
FRANCE TELECOM A 
LYON 

 
 








































